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Suite à l’obligation de fermeture des éta-
blissements publics ordonnée en mars par 
le Conseil fédéral en vue d’endiguer la pro-
pagation du coronavirus, la question s’est 
posée de savoir si les locataires devaient 
continuer à payer leur loyer. De nombreux 
avis de droit ont été émis. Ils ont notam-
ment examiné si les locaux commerciaux 
touchés par cette mesure devaient être 
considérés comme étant affectés d’un dé-
faut. Les conclusions sont loin d’être una-
nimes, si bien que les tribunaux devront 
vraisemblablement trancher cette ques-
tion. L’issue demeure incertaine en l’état.

Le Canton de Genève a adopté plusieurs 
mesures pour aider les indépendants et les 
entreprises touchés. D’une part, pour les 
baux commerciaux dont le loyer mensuel 
n’excède pas 3500 francs, l’État a accepté 

de prendre en charge la moitié du loyer, 
moyennant l’accord par le bailleur de re-
noncer au solde. D’autre part, pour les 
baux commerciaux dont le loyer mensuel 
s’élève entre 3500 et 7000 fr. ( jusqu’à  
10’000 fr. pour les restaurants et les bars), 
l’État a versé au bailleur le loyer du mois 
de mai, moyennant l’accord du bailleur de 
renoncer à celui du mois de juin et celui du 
locataire de payer celui du mois d’avril. Ces 
mesures étaient valables pour les mois 
d’avril, mai et juin et ne sont désormais 
plus disponibles.

Par ailleurs, le parlement fédéral a ré-
cemment adopté une motion invitant le 
Conseil fédéral à prendre des mesures pour 
que les exploitants de restaurants et autres 
établissements qui ont dû rester fermés ne 
doivent à leur bailleur que 40% du loyer 
pour la période concernée. Cette réglemen-
tation doit s’appliquer pour une durée maxi-
male de deux mois et ne concerne que les 
locataires dont le loyer mensuel ne dépasse 
pas 20’000 fr. Parallèlement, un fonds doté 
de 20 millions de fr. doit être créé en faveur 
des bailleurs pour les cas de rigueur. 

Le Conseil fédéral dispose d’une année 
pour atteindre l’objectif visé par la motion. 
Ces aides seront tardives pour les indépen-
dants, les entreprises et les bailleurs qui ont 
dû faire face à des difficultés financières en 
raison de la crise. Cette proposition ne man-
quera pas de soulever de nombreuses ques-
tions sur le plan juridique, notamment au 
sujet de la constitutionnalité de la mesure.

Il est prévisible que de nombreuses 
questions se poseront à l’avenir sur les 
loyers commerciaux et la mise en œuvre 
de ces mesures. Par exemple, celles-ci se-
ront-elles cumulables ou exclusives les 
unes des autres? Quid des locataires qui de-
meurent affectés par d’autres mesures 
telles que l’obligation de distanciation? 
Qu’en sera-t-il en cas de nouvelles décisions 
qui pourraient être prises en fonction de 
l’évolution de la pandémie? On peut espé-
rer que les parties aux contrats de bail 
puissent trouver des solutions consen-
suelles compte tenu du caractère excep-
tionnel de la situation. 

www.droit-immo.ch

L’écho des lois

Point de situation sur 
les loyers commerciaux
Andreas  
Fabjan
Avocat spécialiste  
du droit immobilier

Question de Nadine B, à Genève: «Je 
suis propriétaire d’un appartement 
en pignon dans un immeuble en PPE. 
Mon balcon est exposé au vent et aux 
intempéries et j’ai un vis-à-vis avec 
l’immeuble d’à côté. J’aimerais savoir 
s’il existe un droit de faire installer un 
pare-vent en verre pour protéger le 
balcon, sans l’accord de la majorité 
des copropriétaires.»
Un immeuble organisé sous la forme 
d’une propriété par étages (PPE) est dé-

limité en parties privatives et en parties 
communes. Les premières corres-
pondent à des appartements ou des lo-
caux commerciaux (la plupart du temps) 
et les secondes sont, par exemple, le bien-
fonds, les murs porteurs, le toit, les esca-
liers communs d’accès aux différents 
étages, la buanderie, etc., c’est-à-dire 
toutes les parties qui ont une importance 
prépondérante pour l’existence et la so-
lidité du bâtiment, qu’elles se trouvent à 
l’intérieur d’une partie privative (mur 
porteur) ou non, ou qui sont utiles à tous. 

En règle générale, le propriétaire d’un 
lot de PPE (résidentiel ou commercial), 
peut utiliser ses locaux comme bon lui 
semble. Toutefois, il ne doit pas porter at-
teinte aux intérêts des autres proprié-
taires. Il ne doit pas non plus toucher aux 
parties communes, endommager le bâti-
ment, ni modifier son aspect extérieur. 

Sur un balcon, en règle générale, la ba-
lustrade est une partie commune, mais 
l’intérieur du balcon est une partie pri-
vative. Néanmoins, cela peut être réglé 
différemment par le règlement d’admi-
nistration et d’utilisation de la PPE. 

Dès lors que des travaux, même por-
tant sur les parties privatives de l’im-
meuble, modifient son aspect extérieur, 
ils nécessitent l’accord de la majorité 
simple des propriétaires d’étages. 

En outre, dans le cas de notre lectrice, 
dans la mesure où le pare-vent serait ins-
tallé au-dessus de la balustrade du balcon 
et qu’il aurait un impact sur la façade de 
l’immeuble, ces travaux toucheraient les 
parties communes de l’immeuble. Dans 
ce cas, la majorité applicable dépend de 
l’utilité de l’installation. A priori, il de-
vrait s’agir d’une installation utile (par 
opposition aux travaux nécessaires ou 
somptuaires), qui devrait donc nécessi-
ter l’adhésion de la double majorité des 
propriétaires d’étages (majorité par pro-
priétaire et par millièmes). 

En tout état, il n’est pas possible de 
faire une telle installation sans l’accord 
de l’assemblée des propriétaires d’étages, 
qui devrait même sans doute se pronon-
cer à la double majorité.

www.cgiconseils.ch

C’est votre droit

PPE: puis-je faire les 
travaux que je veux? 

Laure 
Meyer
Avocate,  
CGI Conseils

Vous avez une question en lien 
avec votre logement? 

Posez-la à  
 votredroitimmo@tdg.ch

Chaque entreprise  
va devoir repenser  
son espace de travail. 
Le «flex desk» va faire 
partie des stratégies. 
Les enjeux sanitaires 
vont prendre  
de l’importance.

Laurent Buschini

L
a crise sanitaire consécutive à 
la pandémie du coronavirus 
n’a pas créé une situation de 
pléthore de surfaces de bu-
reaux en Suisse. Elle n’a pas 

non plus engendré le télétravail, pratique 
qui existait depuis des décennies dans 
certains secteurs d’activité. Elle n’a pas 
davantage provoqué les problèmes de 
rentabilité des boutiques par rapport au 
commerce en ligne. Mais elle va accélé-
rer les processus de mutation en cours. 
Avec quelles conséquences? Nicole  
Weber, directrice exécutive, responsable 
de la division Conseil et Transaction du 
bureau genevois de CBRE, plus grande 
société dans le secteur des services et de 
l’investissement dans l’immobilier d’en-
treprise, avec un réseau de plus de 530 
bureaux dans le monde, met en évidence 
les tendances probables pour les bureaux 
et les surfaces commerciales dans les pro-
chaines années.

La crise offre aussi des opportunités 
de repenser et d’adapter notre façon de 
travailler. Certaines entreprises pour-
raient réduire ou modifier la surface de 
bureaux occupée par leur personnel en 
raison de la pratique plus fréquente du 
télétravail. «La plupart des sociétés se 
posent en tout cas la question de leurs 
besoins dans ce domaine, admet Nicole 
Weber. Et c’est normal. Les coûts de  
location de l’immobilier représentent  
le deuxième poste le plus important  
du budget d’une entreprise, après les  
salaires des collaborateurs.»

La question ne se pose pas qu’en 
Suisse. En fin de semaine dernière, la 
banque Natixis évoquait dans une étude 
la perte de 11 millions de mètres carrés 
de bureaux dans les dix prochaines an-
nées dans la région parisienne en raison 
de l’impact du télétravail et de la réduc-

tion des besoins en espaces de travail. Ce 
qui représenterait une perte de 20% de 
la surface actuelle du deuxième quartier 
d’affaires d’Europe après celui de 
Londres.

Nicole Weber se montre prudente avec 
ce type de pronostics: «Le télétravail ne 
va pas impacter les entreprises de la 
même manière, avance-t-elle. Cela va  
dépendre de leur expérience du télétra-
vail. La plupart des  multinationales tra-
vaillent depuis longtemps avec les 
moyens technologiques de communica-
tion à distance. Elles pratiquent les vi-
sioconférences quotidiennement. Pour 
ce type de société, la crise sanitaire va 
tout au plus accélérer le processus, d’au-
tant que les déplacements des collabora-
teurs  vont sans doute être moins nom-
breux ces prochains mois. D’autres en-

treprises n’avaient par contre pas cette 
expérience de manière aussi généralisée, 
à commencer par les banques. Il leur a 
fallu mettre en place des processus de té-
létravail dans des secteurs d’activité où 
elles ne le pratiquaient pas pour des ques-
tions de sécurité.»

Nouveau standard
Nicole Weber voit deux conséquences 
après la période de télétravail très ré-
pandu que nous avons vécue à l’échelle 
de la planète: «La première, c’est que 
tous les collaborateurs ont appris à utili-
ser des outils de communication, de vi-
sioconférence, etc. La seconde, c’est que 
leur utilisation ne va pas disparaître avec 
le retour à une certaine normalité et la 
reprise de la vie dans les bureaux. Au 
contraire, la mutation va s’accélérer. Le 
télétravail, ne serait-ce qu’un jour par se-
maine, sera de plus en plus intégré dans 

les statuts des sociétés. Cela va devenir 
un standard.»

Mais est-ce que cette nouvelle situation 
aura un impact sur les besoins en surfaces 
de bureaux? Nicole Weber est dubitative: 
«Si vous travaillez un jour à la maison, il 
vous faudra tout de même un espace de 
travail pour les quatre autres jours de la 
semaine passés au sein de votre entre-
prise. Par contre, est-ce que ces dernières 
vont privilégier les postes fixes, où chaque 
collaborateur a une place attitrée, ou le 

flex desk? La crise sanitaire porte un coup 
à ce modèle où le premier arrivé est le pre-
mier servi. Ce genre de fonctionnement, 
où plusieurs personnes occupent le même 
poste de travail, implique désormais un 
important besoin de désinfection en pro-
fondeur et la technologie nécessaire pour 
éviter tout risque de contamination du co-
ronavirus. Ce qui va aussi augmenter les 
coûts opérationnels. On ne sait pas encore 
quel type d’organisation les entreprises 
vont privilégier.»

La nécessité d’avoir un bureau n’est 
toutefois pas remise en cause. Au 
contraire, la crise permet de redéfinir son 
rôle. «C’est bien plus qu’un lieu de tra-
vail, poursuit la directrice exécutive du 
bureau genevois de CBRE. C’est aussi  
un espace de collaboration, d’échanges, 
de discussions, qui favorise la créativité. 
De ce point de vue, le travail à domicile 
a montré ses limites. Ceux qui l’ont  
pratiqué se plaignent d’avoir perdu  
les interactions avec leurs collègues.  

Locaux commerciaux

Le bureau reste un lieu indispen  sable, mais il va évoluer

Et certaines activités sont beaucoup plus  
difficiles lorsqu’elles se pratiquent à  
distance. La relation avec les clients  
est contrecarrée. Les négociations de 
contrats sont aussi plus faciles à mener 
lorsqu’on est autour d’une table.»

Nicole Weber avance une hypothèse: 
les entreprises vont rechercher un mo-
dèle de structure plus décentralisé,  
qui pourrait passer par l’utilisation d’es-
paces de coworking. Une organisation 
plus flexible, avec un siège central et un 

réseau de bureaux plus petits et localisés 
selon les besoins de chaque entreprise, 
va devenir la norme. Un schéma déjà  
entrevu et expérimenté, mais que la crise 
du Covid-19 va accélérer. À l’image des 
espaces de coworking, qui permettent 
aux sociétés qui les utilisent de réduire 
leurs besoins en surfaces fixes de travail. 
«Bien entendu, le modèle du coworking 
n’a pas bien fonctionné durant la crise  
sanitaire, car les utilisateurs ont travaillé 
depuis leur domicile, reconnaît la  

spécialiste de CBRE. Les utilisateurs ont 
déserté ces lieux. Il a connu une phase 
difficile et on ne sait pas à quelle vitesse 
cela va reprendre. Mais le processus  
est lancé et il ne va pas être inversé.  
Pour beaucoup de sociétés, le coworking  
permet de réduire les surfaces occupées.  
De plus, la décentralisation a des avan-
tages avec les risques sanitaires accrus:  
si vous avez un cas de coronavirus au 
siège de votre société, vous devez  
envoyer les collaborateurs du même  
département en quarantaine. S’il  
existe différents lieux, le risque est plus 
limité.»

Image de marque
Le bureau va aussi changer de rôle,  
assure la spécialiste: «Il va de plus en plus 
devenir un espace qui représente l’image 
de marque de l’entreprise. Le siège,  
en plus des activités traditionnelles,  
va aussi avoir une mission de représen-
tation, à l’image d’un showrooom. Les 
entreprises vont le mettre en avant.»

Parfois, cela va entraîner le déplace-
ment de sa localisation: «Certaines entre-
prises vont reconsidérer le lieu de leur 
siège, notamment si elles l’avaient démé-
nagé en périphérie. Un rapatriement au 
moins partiel des activités au centre  
des villes leur permettra de mettre davan-
tage la marque en valeur, de faire en sorte 
que le siège remplisse aussi la fonction  
de vitrine de la société, ce qui n’empê-
chera pas les postes de back-office de  
rester en périphérie».

«Le bureau va de plus 
en plus devenir un 
espace qui représente 
l’image de marque  
de l’entreprise.»

Nicole 
Weber 
Directrice exécutive  
du bureau de Genève 
de CBRE

Déconfiner et réaménager  
les espaces de travail

 U L’heure du déconfinement a sonné 
un peu partout en Europe et aussi en 
Suisse, même si certaines entreprises, 
et non des moindres, vont poursuivre  
le télétravail jusqu’au début de l’an 
prochain. Ce sera le cas de Google ou 
de Facebook, par exemple, note Nicole 
Weber, directrice exécutive et respon-
sable de la division Conseil et Transac-
tion du bureau genevois de CBRE. 
Chaque entreprise va procéder d’une 
manière qui lui est propre pour trouver 
un nouvel équilibre entre besoins  
de fonctionnement et de productivité  
et exigences sanitaires. Certaines  
vont rappeler progressivement leurs 
collaborateurs. D’autres vont organiser 
un roulement pour limiter l’occupation 
des locaux
Même si le télétravail va se développer 
après le confinement vécu par la grande 
partie de la population, le besoin de 
bureaux ne va pas disparaître pour 
autant (lire ci-contre). L’aménagement 
des bureaux va par contre subir des 
changements. Les employeurs auront 
une obligation accrue d’assurer  
un environnement de travail qui 
tiendra compte de la sécurité sanitaire 
et du bien-être des collaborateurs.  
Non pas tant en ce qui concerne 
l’emplacement et l’espacement des 
places de travail qui, en principe, 
correspondent déjà aux recommanda-
tions sanitaires désormais en vigueur. 
«L’open space ne va pas disparaître, 
assure Nicole Weber. Il a montré toute 
sa valeur d’espace de collaboration, 
d’échange, de discussion. L’open space 
permet justement ce genre d’interac-
tions. On ne va pas du tout assister au 
retour du bureau individuel fermé. Par 
contre, on va sans doute le comparti-
menter, créer des espaces différenciés 
pour répartir les équipes, de manière à  
ce qu’elles puissent s’isoler pour  
mieux travailler.» Une division qui 
pourrait servir en cas de nouvelle 
pandémie.Les places de travail vont 
aussi être équipées des dernières 
technologies pour permettre une plus 
grande flexibilité des collaborateurs.
Les changements vont plutôt se faire 

sentir dans les espaces de transit et  
de réunion, et dans les zones de 
rencontre informelles, qui seront 
reconsidérées. «Toutes les sociétés  
sont en train de se poser les mêmes 
questions sur leur espace de travail, 
assure Nicole Weber. Les endroits 
problématiques sont ceux où la 
distanciation ne pourra pas être 
garantie. Qu’adviendra-t-il, par 
exemple, des cafétérias mises à 
disposition du personnel? Les salles  
de réunion vont sans doute aussi être 
multipliées pour permettre une 
meilleure répartition spatiale des 

groupes. Mais certains espaces de 
croisement vont rester problématiques. 
Prenez les ascenseurs: il faudra éviter 
que trop de personnes attendent au 
même endroit dans les halls, surtout  
à certaines heures de la journée. Les 
tours de bureaux devront d’ailleurs 
aussi intégrer ces nouvelles contraintes 
sanitaires et technologiques.
D’autant que certaines questions  
n’ont pas encore trouvé de réponse. 
«Prenez l’implication de la ventilation 
dans la propagation du coronavirus, 
souligne Nicole Weber. On n’a encore 
aucune certitude et les études sont  
en cours. Quoi qu’il en soit, le renouvel-
lement d’air naturel va être augmenté, 
tout comme l’usage de filtres  
supplémentaires.» 
L.B.

«L’open space  
ne va pas disparaître.  
Il a montré toute  
sa valeur d’espace  
de collaboration, 
d’échange,  
de discussion.»
Nicole Weber  
directrice exécutive du bureau  
de Genève de CBRE

Suisse championne 
du télétravail

Selon une étude de la société de re-
crutement Robert Walters, les entre-
prises actives en Suisse étaient les 
mieux préparées du continent euro-
péen pour basculer massivement vers 
le télétravail. 71% d’entre elles ont été 
capables d’assurer immédiatement 
des conditions de travail à distance.  
La proportion était de 55% à l’échelle 
européenne.
Neuf entreprises suisses sur dix ont 
déclaré que la productivité n’a pas été 
diminuée durant le temps de confine-
ment. 78% des sociétés planifient  
de permettre à leurs collaborateurs 
davantage de télétravail. L.B.

La crise sanitaire va permettre de repenser  
et d’adapter les postes de travail dans 
les entreprises. ISTOCK  

Des avocats spécialisés y répondent tous les samedis
dans le supplément ImmoPlus

de la Tribune de Genève, sous la rubrique
« C’est votre droit ».

Vous êtes locataire
ou propriétaire ?

Vous avez une question en lien avec le logement

que vous occupez ou que vous louez à un tiers ?

Envoyez-la à votredroitimmo@tdg.ch

MePierre Stastny
Avocat
Asloca Genève
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Avocat
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MeChristopheAumeunier
Avocat conseil,
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Prêt hypothécaire:
offre exclusive

Doublez la durée de
votre prêt hypothécaire

et économisez
des intérêts!*

Une décision
réfléchie

058 211 21 00*Offre valable jusqu’au 31 juillet 2020, sous réserved’acceptationde votre dossier.


